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LEisp1?RE E!!T DATE DU 28 DECj 3364 ADP3SPEX AU PFG35IDENT DU CONSEIL DE 
I23 lii2WESm.W ?mWm DE LA REPUBLIQUE DEMOhATIQUE SEC- ??A3 

Conform&ent 

DU COXGO 

2i 7.a $l&nte que mon gouvernement 
9 dhmbre 196b, relative'& l*$ngérence de certains 

a déposée en date du 
pays africains dans les 

tifaires int&iwwes du Congo, J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, le . . 
texte du message que S, E. Dr NoGe Tshom3é vous dest:ne, concernant la rkente 
prise de positi.on du Préside,& ;Nasser, ayant trait à ltaide militaire qu'il est 
a&terminé B apporter aux rebcX!.es. 

Je tiens h, yous préciser qu'il s'agit d'éléments supplémentaires h inclure 
B ladite plainte, 

Je vous' prie arcgréer, etc. 

Le Repr&entant permanènt, 
(Signé) Théodore IDZXJMBUIR -- 

64-28282 ~ 
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S'ai l'honneur de me r&&er è. la lettre No Cl5li.O du 8 décembre 1954, psr 
laquelle la R6publique déinocrattque du Congo portait plainte contre le Soudan, 
lDAlg6.rie et 3a République arabe unie en raison de 3eur immixtion dans Les 
affaires intdrieures‘du Congo. 

Vous n'êtes pas sans savoir qu'au cours dl-un meeting populaire, 
Ahmed Ben Bella a annoncé sa ferme d&ermination de f'ournir une aide mIlitaire aux 
rebelles i Une déclaration s~blable vient d%tre faite par Ze colonel Nasser, 
d&-aration selon ZaqueZle'ce dernier a.,reconnu avoir livré des armes 3 
Souniialot et Gbenre et a9 psr ailleurs, manijnesté sa détermination de continuer 8, 
les leur fouxnS.r. 

Les déclarations de ces deux chefs de gouvernement, lourdes de conséquences, 
ont éta' imm&X.atement traduites en actes. En ef'f'et, des hordes rebelles encadrées 
par des officiers étrengers o no-t-en-t aïgé'riens et égyptiens, opèrent tout au long 
de la fronti&e nord-est du Congo. E!n outre, nous sommes en possession des preuves 
ir&'utablas que les hordes rebelles utiLi.sgnt du mat&i.el, miLitaire en provenance 
de I~Algkrie et do la R&yMiq~e arabe unie. 

Le Gouvernement de la République démocratique du Congo rappelle que ces actes 
d*ing&ence sont contraires à la résolution du 10 septembre 1964, adoptée par le 
tro?lsième Conseil extraordinaire des ministres $5 l'OUA, & la Charte de 1'ONU 
ainsi qu'a la rbsolution du ConseZl de &urité du 20 ,$uillet 1960 (S/k405) qui 
"prie tous les Etats de s'abstenir de toute action qui pourrait tendre & empêcher 
le rétabLissement de l'ordre public et l'exercice de son autorité par le 
Gouvernement congolais, et aussi de s'abstenir de toute action qui pourrazLt saper 
l'intégrité terr%toriale et lQnd6pendance politique de la République du Congo". 

Bn conséquence, ia République d&nocratique du Congo qu1 considère les actes 
posés par ces deux Etats comme une véritable dkclaration de guerre, prie instamment 
Votre Excellence de bien vouloir insérer ces nouveaux éléments su dossier de la , 
plainte déposée en date du 8 décembre 5964 par la &Publique démocratique du Congo. 

VeuKLez agréer, etc, 
Le Premier Ministre et MTnistre 

des aWaire~&ang8res, 
(Signé) IIr MoTse WHOJ5E 


